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*La notion d’abonnement correspond au responsable d’une famille, d’une carte individuelle ou d’une collectivité 

Lecture publique : Règles de prêt dans les 36 bibliothèques du réseau du Grésivaudan 

 

I. REGLES DE PRET : 

A. Prêts aux particuliers 

Durée du prêt : 21 jours, pour tous les documents, nouveautés incluses hors œuvres 

artothèque (se référer à l’article 4 si dessous) 

Prolongation des emprunts (dans une bibliothèque ou à distance à partir du portail internet) 

: renouvelable 2 fois pour une durée de 3 semaines, à la date du jour, y compris les 

nouveautés, dans la limite où les documents ne sont pas réservés par d'autres usagers  

Durée du statut nouveauté d'un document: 3 mois 

 

Règles d'emprunt : 

 15 imprimés (livres, revues…) dans l'ensemble du réseau, pour un maximum de 3 

nouveautés par carte 

 5 CD dans l'ensemble du réseau pour un maximum de 3 nouveautés par carte 

 5 DVD fiction dans l'ensemble du réseau pour un maximum de 1 nouveauté par carte 

 2 jeux de société par carte, à emprunter et rendre sur la bibliothèque de prêt, pour 

un maximum de 1 nouveauté par carte 

 1 vinyle par carte à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de prêt, à ne pas 

rendre dans la boîte retour, pour un maximum de 1 nouveauté par carte 

 1 jeu vidéo par carte à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de prêt, pour un 

maximum de 1 nouveauté par carte 

 1 liseuse par abonnement*, à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de prêt 

 1 kamishibaï par abonnement*, à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de prêt 

 

B. Prêts aux collectivités et aux associations (crèches, écoles, centres de loisirs. MJC, 

CMP, etc ...) 

Durée du prêt : 2 mois, pour tous les documents, nouveautés incluses, à l'exception des 

Kamishibaï et jeux de société, qui eux ont une durée de prêt de 21 jours. 

Prolongation des emprunts (dans la bibliothèque ou à distance à partir du portail internet) 

: renouvelable 2 fois pour une durée de 3 semaines, à la date du jour, y compris les 

nouveautés, dans la limite où les documents ne sont pas réservés par d'autres usagers. 

Règles d'emprunt : 

 40 imprimés (livres, revues…) dans la bibliothèque de sa commune 

 10 CD dans la bibliothèque de sa commune 

 1 kamishibaï par abonnement*, si la bibliothèque de sa commune le propose 

 2 jeux de société par abonnement*, si la bibliothèque de sa commune les propose  

 

Pour rappel : le prêt de DVD est impossible car les bibliothèques ne possèdent pas 

les droits de diffusion pour les collectivités. 

Ces structures doivent s'adresser aux bibliothécaires pour toute demande de réservation 

de document n'appartenant pas à leur médiathèque de rattachement. 
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*La notion d’abonnement correspond au responsable d’une famille, d’une carte individuelle ou d’une collectivité 

C. Prêts aux assistantes maternelles aux Relais Assistants Maternels RAM et aux Instituts 

médico-éducatifs (IME) 

Durée du prêt : 2 mois, pour tous les documents, nouveautés incluses, à l'exception des 

kamishibaï et jeux de société, qui eux ont une durée de prêts de 21 jours. 

Prolongation des emprunts (dans la bibliothèque ou à distance à partir du portail internet) 

: renouvelable 2 fois pour une durée de 3 semaines, à la date du jour, y compris les 

nouveautés, dans la limite où les documents ne sont pas réservés par d'autres usagers.  

Règles d'emprunt: 

• 15 imprimés (livres, revues…) dans l'ensemble du réseau pour un maximum de 3 

nouveautés par carte 

• 5 CD dans l'ensemble du réseau pour un maximum de 3 nouveautés par carte 

• 1 kamishibaï par abonnement*, à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de prêt 

• 2 jeux de société par abonnement*, à emprunter et à rendre sur la bibliothèque de 

prêt 

Pour rappel : le prêt de DVD est impossible car les bibliothèques ne possèdent pas les droits 

de diffusion auprès d'un public hors du cercle familial. 

Ces abonnés doivent s'adresser aux bibliothécaires pour toute demande de réservation de 

document n'appartenant pas à leur bibliothèque de rattachement. 

II. RETARDS: 

Les collectivités reçoivent comme les particuliers les mails de rappel. 

Les envois de mails de rappel seront automatisés pour toutes les bibliothèques afin d'éviter 

les potentielles interruptions en cas d'absence des agents (congés, maladie, etc...) et de 

permettre un traitement équitable envers les usagers sur l'ensemble du réseau. 

Il est rappelé que les émetteurs des mails de rappel sont les bibliothèques dans lesquelles 

ont été faits les prêts. 

• Mail anticipé de rappel : 3 jours calendaires avant la date de retour afin de prévenir 

les usagers de l'échéance prochaine de leurs prêts 

• Première lettre de rappel : après 7 jours de retard  

• Deuxième lettre de rappel : à 14 jours de retard 

• Troisième lettre de rappel : à 28 jours de retard. Cet envoi bloque les prêts de l'usager 

• Quatrième lettre de rappel : à 90 jours de retard 

Il est précisé que les éventuelles sanctions applicables en cas de retard sont définies dans 

le règlement intérieur de chaque bibliothèque d'emprunt. 

Pour précision, en cas de perte ou de dégradation d'un livre, d'une revue ou d'un CD, à 

l'initiative d'un usager ou d'un bibliothécaire du réseau, il est demandé le remplacement à 

l'identique de ce document ou un document équivalent si celui-ci n'est plus disponible. 

Pour les DVD, une somme forfaitaire sera demandée, selon les modalités de la bibliothèque 

d'emprunt. 

Il est à noter qu'il n'existe pas à ce jour de solution technique permettant de dissocier le 

rythme des amendes de la fréquence des envois de mail. 
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III. RESERVATIONS : 

Les envois de mails de réservation seront automatisés pour toutes les bibliothèques afin 

d'éviter les potentielles interruptions en cas d'absence des agents et de permettre un 

traitement équitable envers les usagers sur l'ensemble du réseau. Les collectivités reçoivent, 

comme les particuliers, les mails de réservation. 

Il est rappelé que les émetteurs des mails de réservation sont les bibliothèques dans 

lesquelles la mise de côté a été faite. 

Règles de réservation par abonné : 

• 5 imprimés (livres, revues) dans l'ensemble du réseau pour un maximum de 3 

nouveautés par carte 

• 5 CD dans l'ensemble du réseau, pour un maximum de 3 nouveautés par carte 

• 5 DVD dans l'ensemble du réseau pour un maximum d’1 nouveauté par carte 

• 1 vinyle par carte à retirer et à rendre dans le site où se trouve le document pour un 

maximum d’1 nouveauté par carte 

• 1 jeu de société par carte à retirer et à rendre dans le site où se trouve le document 

pour un maximum d’1 nouveauté par carte 

• 1 jeu vidéo par carte à retirer et à rendre dans le site où se trouve le document pour 

un maximum d’1 nouveauté par carte 

• 1 liseuse par abonnement*, à retirer et à rendre sur la bibliothèque de prêt 

• 1 kamishibaï par abonnement*, à retirer et à rendre sur la bibliothèque de prêt 

Durée des réservations : 15 jours calendaires, y compris pour les nouveautés 

Possibilité pour les usagers de réserver des documents disponibles dans les bibliothèques 

depuis une médiathèque du réseau ou via le site internet. 
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